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INTRODUCTION

Ce projet d’établissement est une déclinaison du Projet de la Fondation de l’Armée du Salut. 
Le fondement du projet est construit sur le travail engagé par la Fondation pendant un an, qui a permis d’élaborer un référentiel des pratiques professionnelles proposant des références, critères  et indicateurs pour l’évaluation des relations avec les personnes accueillies, la mise en œuvre de leurs droits et des formes d’accompagnement, dans une perspective de bientraitance.
Ce projet intègre  aussi en son sein, le projet social inscrit dans la convention APL (Aide Personnalisée au Logement) en lien avec l’inscription territoriale de la résidence sociale.
1 - GENERALITES

1.1. PRESENTATION DE L’ARMEE DU SALUT

1.1.1. La Fondation Armée du Salut, une organisation internationale

L’Armée du Salut dans le monde

Origines et vocation

L’Armée du Salut a été fondée en 1865 par William Booth dans l’Angleterre industrielle du 19ème siècle. Portée par une éthique chrétienne, sa vocation est de répondre aux besoins physiques, sociaux et spirituels des personnes en situation de détresse.

Elle est présente dans 109 pays sur les cinq continents. Elle accomplit une œuvre d’intérêt général dans les domaines de la santé (hôpitaux, dispensaires…), de l’enseignement, du social et intervient à tous les âges de la vie, de la naissance à la fin de vie. L’Armée du Salut a pour vocation de restaurer la personne dans son corps, son humanité, ses droits fondamentaux et sa spiritualité.

Cherchant à répondre à tous les appels de détresse, William Booth (1829-1912) a parfaitement défini la manière dont il convient d’aborder la personne en souffrance :

(  L’accueillir et l’écouter, la soutenir et la sécuriser en lui offrant un cadre structurant, permettant de faire le point, d’évoluer

(  Agir sur les causes, tout en procurant une réponse immédiate à son désarroi, ce qui suppose, le cas échéant, la mise en œuvre d’une aide d’urgence et/ou d’un accompagnement sur un plus long terme.

1.1.2. Au niveau national, une action généraliste et spécialisée

L’Armée du Salut en France

Une implantation progressive sur le territoire

Implantée en France depuis 1881, l’Armée du Salut s’est impliquée auprès des personnes en difficulté, créant notamment les «foyers du soldat » au cours de la première guerre mondiale.

Elle prend véritablement son essor entre les deux guerres avec la création des grandes institutions sociales à Paris et en province. Reconnue d’utilité publique par le décret du 7 avril 1931, elle ne cesse d’accroître son rayonnement dans les domaines sanitaire et social jusqu’en 1939.

A l’issue du deuxième conflit mondial, elle relance son activité en élargissant ses actions sur la jeunesse : elle développe des actions pédagogiques, met en place des maisons d’enfants et des centres d’apprentissage, crée des clubs de prévention et des établissements relevant de l’Education spécialisée.

Parallèlement, l’Armée du Salut développe un partenariat avec les pouvoirs publics et avec les acteurs du champ social. Membre fondateur d’organismes tels que l’Union Nationale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux ( UNIOPSS ), la Fédération Nationale des Associations d’Accueil et de Réinsertion Sociale ( FNARS ), le Syndicat général des Œuvres Privées sanitaires et sociales ( SOP ), La Fédération française des Banques Alimentaires, elle s’inscrit dans les dispositifs de lutte contre les exclusions, organise et gère des structures d’accueil en partenariat avec d’autres institutions ou services, à la demande des pouvoirs publics.

Adaptation aux évolutions et aux nécessités.

En 1994, désireuse d’articuler avec une plus grande pertinence action sociale et spiritualité, l’Armée du Salut adopte de nouveaux statuts.

( La gestion des établissements à caractère social et médico-social est assurée par l’Association des Œuvres Françaises de Bienfaisance de l’Armée du Salut (AOFBAS).

( Les officiers constituent une Congrégation reconnue par l’Etat, membre de la Fédération Protestante de France. Leur mission spirituelle s’exerce dans les postes d’évangélisation. La Congrégation Armée du Salut situe l’éthique chrétienne, le développement spirituel et la mission d’évangélisation. Elle assure en partie avec l’Association la mission d’urgence et de prévention en amont du champ social.

Du statut d’Association à celui de Fondation

A la suite du décret du 11 avril 2000, la Fondation de l’Armée du Salut se substitue à la l’AOFBAS et est reconnue d’utilité publique. Si les valeurs et les missions de la nouvelle Fondation sont identiques à celles de l’Association, les moyens d’action sont plus étendus. Par cette démarche, l’Armée du Salut affirme sa volonté d’ouverture à la société civile, aux différents environnements politiques, culturels, sociaux et humains. Elle considère que l’échange et le partenariat sont sources de vitalité, d’enrichissement.

Fondation généraliste

La Fondation gère des établissements et services positionnés dans des secteurs diversifiés.

Ses établissements et services proposent une prestation de qualité en direction des usagers de l’action sociale et médico-sociale, dans les champs de la protection de l’enfance, du handicap, de la déficience, de la dépendance, du soutien, de l’accompagnement aux publics exclus, à la jeunesse, aux adultes handicapés, aux personnes âgées. L’action de la Fondation, de ses responsables, de ses cadres, de ses techniciens, est portée par les idées fondatrices et les valeurs de l’Armée du Salut. Son action généraliste est fondée autour de trois missions « Secourir, Accompagner, Reconstruire ».

« SECOURIR, ACCOMPAGNER, RECONSTRUIRE »

La Fondation Armée du Salut emploie 2000 salariés. Elle gère 50 établissements en France.

Les ressources de la Fondation se composent de subventions des organismes publics, de dons et legs, de produits des ventes ainsi que des rétributions perçues pour services rendus.

Animée d’une forte volonté d’aller vers une efficience accrue, la Fondation Armée du Salut poursuit une « Démarche Qualité » s’appuyant sur un référentiel. Elle a obtenu le 24 mai 2004 la certification BVQI.

Elle développe un mode de gestion des personnels fondé sur le management participatif par objectif.

Riche de son histoire et de son expérience, portée par des valeurs fortes, l’Armée du Salut entend au travers de la Fondation poursuivre et étendre son engagement dans le domaine social et médico-social. Elle est animée d’une volonté de modernisation, articulant caritatif et professionnalisme, l’éthique de conviction et l’éthique de compétences. La Fondation Armée du Salut est attentive aux évolutions des contextes politiques et sociaux. Elle travaille à la mise en œuvre de réponses innovantes aux problématiques nouvelles qui émergent dans le champ de l’action sociale.

1.2. 
RENSEIGNEMENTS GENERAUX

1.2.1. 
L’organisme gestionnaire
FONDATION DE L’ARMEE DU SALUT

60, rue des Frères Flavien

75976 - PARIS CEDEX 20

1.2.2.
La Résidence Sociale 

7, boulevard de Stalingrad
94 320 Thiais

( 01 48 53 57 15
( 01 48 90 65 03
Courriel : ressthiais@armeedusalut.fr
Capacité : 57 places.

La Résidence Sociale dispose de 46 appartements (dont un pour le gardien) et peut accueillir 33 femmes isolées et 12 femmes avec 1 enfant (de plus de trois ans).

Statut : Résidente 

Durée de prise en charge : 24 mois mais peut être prolongée.
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1.2.3. L’historique de la Résidence Sociale
Au départ, il s’agissait d’un hôpital social tenu par les sœurs de l’œuvre Sainte Madeleine.

Le précédent occupant était une association bien présente sur le territoire, l’AVVEJ (Association Vers la Vie pour l’Education des Jeunes), qui l’avait reconverti en un centre maternel. Faute de provisions suffisantes pour grosses réparations, cet établissement a fermé le 31/12/1999, ne répondant plus aux normes de sécurité. 

Rachetés par le bailleur social l’Immobilière 3F (RUF) les bâtiments, en très mauvais état, ont dû subir une importante réhabilitation pour devenir une Résidence Sociale. 

La Fondation de l’Armée du Salut a été sollicitée et a accepté de devenir le gestionnaire de la Résidence Sociale le 3 mars 2004 sachant que les Plans locaux pour l’Habitation.(P.L.H.) ont révélé une carence forte concernant la problématique logement des femmes en difficultés.
1.2.4. Le cadre juridique

Le cadre juridique de la résidence sociale est délimité par la circulaire n°2006-45 du 4 juillet 2006. 
Textes sources : Décrets n°94.1128, 94.1129 et 94.1130 du 23 décembre 1994 créant les résidences sociales. N°LC-2006-075 du 22 juin 2006.
Textes abrogés : Circulaire n°95-33 du 19 avril 1995.
Textes modifiés : Aucun.
Créées en 1994, les résidences sociales ont pour objet d’offrir une solution de logement meublé temporaire à des ménages ayant des revenus limités ou rencontrant des difficultés d’accès au logement ordinaire, pour des raisons économiques mais aussi sociales, et pour lesquels un accompagnement social peut s’avérer nécessaire. Elles ont donc vocation à accueillir des publics très diversifiés tels que : les jeunes travailleurs ou jeunes en insertion, les personnes en formation professionnelle, les femmes en difficulté, les travailleurs immigrés, etc.… 

A la suite d’une évaluation du dispositif « résidences sociales » réalisée en 2002 dans six régions, il a paru utile de clarifier et préciser les éléments essentiels concourant au développement et au bon fonctionnement des résidences sociales. 

La présente circulaire abroge et remplace la circulaire n°95-33 du 19 avril 1995, relative à la création des résidences sociales.

Elle a pour objet, au terme des 11 premières années d’application, d’apporter des précisions qui intègrent les évolutions du contexte technique (Loi n°2005-102 du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, qui élargit le champ d’application des règles d’accessibilité), politique (possibilité de conclure des conventions de délégations de compétence en matière d’attribution des aides à la pierre instaurée par la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales) et financier (loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale). 

1.2.5. L’agrément

L’agrément a été délivré par la Préfecture du Val de Marne le 3 mars 2004 pour une durée indéterminée.
Il est publié au recueil des actes préfectoraux et figure en annexe II de la convention APL de la résidence sociale.

Cet agrément a pour objet d'apporter à la collectivité publique des garanties quant à la fiabilité sociale, technique et financière de l'organisme gestionnaire. Il est fondé sur les capacités du gestionnaire à : 
▪  assurer une gestion sociale adaptée à la situation des résidentes ; 
▪ participer aux actions de relogement et d'accompagnement social lié au logement pour les résidentes ; 
▪ assurer une gestion locative garantissant le maintien en bon état de fonctionnement de la résidence ; 
▪  mener conjointement avec le propriétaire, une gestion patrimoniale assurant la pérennité de la résidence. 

1.2.6. Le conventionnement
La résidence sociale est conventionnée à l'APL (Aide Personnalisée au Logement).
Cette convention est conclue entre l’Etat, l’organisme gestionnaire la Fondation  et le propriétaire la « Résidence Urbaine de France » S.A. d’HLM, en application du Code de la Construction et de l’Habitation (C.C.H.), portant sur les logements dénommés résidences sociales, visés aux articles L35162 (5°) et R.351.55 de ce code.
Ce conventionnement qui découle d'une participation de l'Etat, a trois contreparties principales :

▪  l’obligation de réserver 23 appartements à des personnes bénéficiaire du RSA ;

▪  l'obligation de respecter les normes techniques fixées par les textes réglementaires applicables du CCH et en particulier l'arrêté technique du 10 juin 1996 (reposant notamment sur la surface utile c'est-à-dire la surface habitable plus les annexes à usages privatif) ; 
▪ l'obligation pour le gestionnaire de respecter un plafond de ressources pour l'admission des résidentes et un plafond de redevance compatible avec l'objectif social de la résidence. 

1.2.7. Les sources de financement

▪ Pour l’aide à la pierre
Le plan de financement de l’opération est le suivant :

· subvention état PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Insertion)
601 700 €

· subvention prime spécifique
286 264 €

· subvention région
418 857 €

· surcharge foncière Etat
340 192 €

· subvention Conseil Général PDI (Plan Départemental d’Insertion)
192 855 €

· subvention Conseil Général
70 380 €

· surcharge foncière ville de THIAIS
144 763 €

· prêt CIL 10 % (1 % patronal)
806 392 €
TOTAL
2 861 403 €

▪ Le financement de l’investissement 
L’ensemble du matériel et mobilier indispensables au fonctionnement de la Résidence a été complètement réalisé sur les fonds propres de la Fondation.

▪ Le fonctionnement
Il est assuré par le paiement des redevances. 

Le loyer résiduel est faible, la part la plus importante étant assurée par le versement de l’APL. Dans la majorité des cas, le premier loyer est réglé par le Fond de Solidarité Logement (FSL). 

Dans certains cas, le dépôt de garantie, représentant un terme brut, est versé par le FSL, pour d’autres ils le sont par le dispositif LOCAPASS.

L’Etablissement bénéficie de deux subventions :

· une subvention du Conseil Général, permettant le financement de l’équivalent de 1,51 E.T.P. de travailleur social diplômé pour l’accompagnement social (ASLL)


Montant annuel
80 037,00 €

· une subvention de la D.D.A.S.S., permettant le financement d’un poste à temps partiel pour l’Aide à la Gestion Locative Sociale (AGLS)


Montant annuel
11 434,00 €

La Fondation verse une subvention depuis la création de l’établissement, permettant d’équilibrer le compte de résultat.
En 2010 le montant de la subvention était de 140 000 €.  
2 – PRESENTATION DE LA RESIDENCE SOCIALE
2.1   LE PUBLIC ACCUEILLI

Le public accueilli est composé uniquement de femmes seules ou avec un enfant (de plus de trois ans) correspondant aux besoins en logements temporaires tels qu’ils ont pu être recensés, notamment dans le plan départemental pour l’accès au logement des personnes défavorisées (PDALPD) et les Programmes Locaux  pour l’Habitation (PLH) : 
▪ public ayant des difficultés d’accès à un logement ordinaire pour des raisons sociales et économiques, et pour lesquels la résidence sociale peut constituer une étape dans le parcours résidentiel ;

▪ public aux revenus modestes, en demande de logement temporaire pour des raisons de mobilité professionnelle : salariées en contrat à durée déterminée, stagiaires en formation professionnelle, apprentis, travailleuses saisonniers…. S’agissant des apprenties et des jeunes en insertion professionnelle, leur accueil doit, dans la mesure du possible, être privilégié afin de faciliter la mise en œuvre des dispositions du plan de cohésion sociale du 23 mars 2005 visant à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes ;

▪ public ayant un besoin de lien social, ou sortant de situations particulièrement difficiles. 
L’ancrage au PDALPD et au PLH permet d’éviter des « effets de filière » pour des publics particuliers, et des risques d’oubli de ceux potentiellement concernés par la résidence sociale. Il permet aussi de mieux inscrire la résidence sociale dans une logique de parcours résidentiel. Les résidentes n’ont pas vocation à rester durablement dans la résidence. En effet, l’objectif principal de la résidence sociale est de favoriser l’accès au logement ordinaire des résidentes.
2.2   LES CONDITIONS D’ACCUEIL

2.2.1. Les locaux

▪ Surface habitable totale privative

Elle est de 854,30 m².

La répartition des logements est la suivante :

de type 1 (26 studios),

de type 1’ (15 studios),

de type 1bis (4 appartements),

de type 2 (1 appartement réservé au logement du gardien).

Les 26 studios ont une surface de 13 m² minimum, les appartements 1bis 30 m² en moyenne, la superficie des autres logements se situe entre 14 m² à 25 m².

Chaque studio de la résidence est meublé et équipé : lit, armoire, table, cuisine équipée de plaques électriques et frigo, salle de bain avec douche.
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▪ Surface totale des locaux à usage collectif
Elle est de 446,20 m².

Parmi ces locaux à usage collectif, les résidentes bénéficient :

- d’une bibliothèque ;
- d’une salle de convivialité ;
- d’une laverie ;
- d’une bagagerie.

Il existe à l’entrée de la résidence une cour ouverte sur la ville, une grande cour avec jardin intérieur et un espace de jeux pour les enfants.
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2.2.2. Organisation et procédure d’accueil
▪ Demandes 

Les demandes d’admission sont adressées à l’équipe socio-éducative par le biais d’un rapport social rédigé par un travailleur social. Les candidatures sont examinées et débattues pendant la commission d’admission ou l’ensemble de nos partenaires sont invités. Pour les candidates retenues, un rendez-vous est fixé pour un entretien de pré-admission.

Quand le nombre d’appartements vacants est inférieur à trois, il a été convenu avec l’ensemble des membres de la commission de pouvoir traiter les situations en urgence en interne (direction et équipe éducative).
▪ Visite et présentation préalable
La visite de l’établissement pourra se faire lors de l’entretien de pré-admission.

▪ Remise du dossier d’information

Un dossier d’information est remis à la résidente au moment de son admission. Ce dossier comprend :

- le livret d’accueil de l’établissement ;

- le règlement de fonctionnement de l’établissement ;

- le contrat d’hébergement ;

- le règlement intérieur ;

- la charte des droits et libertés de la personne accueillie.
▪ Disposition administrative

L’admission de chaque personne est subordonnée à la constitution d’un dossier administratif soumis au secret professionnel, auquel est tenu l’ensemble du personnel. 

Certaines données concernant la personne font l’objet d’un traitement automatisé dans les conditions fixées par la loi du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’information, aux fichiers et aux libertés. 
Toute personne accueillie peut exercer son droit d’accès, d’opposition et de rectification des informations la concernant.

2.2.3. L’accompagnement social lié au logement (ASLL)
L’accompagnement social lié au logement est destinée aux personnes qui, confrontées à un cumul de difficultés financières et d'insertion sociale, rencontrent des problèmes particuliers pour accéder
à un logement décent ou à s’y maintenir.

L’ensemble des résidentes de l’établissement  bénéficie d'un soutien socio-éducatif spécifique des travailleurs sociaux, permettant l'élaboration et la conduite d'un projet “insertion/logement”. 

L’ASLL prend la forme d’un accompagnement individualisé et contractualisé.

La mission d'accompagnement peut porter sur les points suivants :

▪ aider et accompagner dans la recherche et l'accès à un logement autonome ; 

▪ construire un processus d'accès à un logement adapté ; 

▪ aider à la gestion budgétaire pour le maintien dans le logement ; 

▪ prévenir sur le risque d'expulsion locative...

Ces actions peuvent être conduites par le biais d'actions collectives avec des partenaires locaux.

2.3   L’ACCOMPAGNEMENT SPIRITUEL

Introduction

L’Armée du Salut a toujours eu l’ambition d’évoluer et de s’adapter en fonction des besoins de la société, tout en veillant en priorité à rester fidèle à sa vocation et à ses valeurs chrétiennes pour restaurer la personne dans ses dimensions humaine, affective et spirituelle.

Ainsi, considérant l’évolution de notre société actuelle, la grande diversité ethnique, culturelle et religieuse des populations accueillies au sein des établissements et services de notre Fondation de l’Armée du Salut, ainsi que des pratiques professionnelles (démarches qualité, bientraitance…), sans oublier le cadre légal et règlementaire régissant nos structures sociales et médico-sociales, la Fondation, a souhaité entreprendre depuis 2005, une démarche visant à définir et préciser les contours de la proposition du projet d’Accompagnement spirituel dans tous ses établissements et services.

Un groupe de réflexion avait été constitué, et un texte d’orientation avait été rédigé à ce sujet, et validé par le Conseil d’Administration de la Fondation de l’Armée du Salut en 2007.

L’Accompagnement spirituel dans la Fondation de l’Armée du Salut : quelle place dans notre société dite laïque ?...

2.3.1. Bref historique et valeurs de l’Armée du Salut

Bien qu’en France, les pouvoirs publics ont demandé à l’Armée du Salut d’appliquer la loi française (1905) sur la séparation du spirituel et du temporel, la Congrégation et Fondation sont une seule et même Armée du Salut, chacune ayant sa place, son métier et ses objectifs.

De plus, un projet associatif englobe les actions conjointes de la Fondation et de la Congrégation de l’Armée du Salut au service des personnes accueillies, en accord avec les valeurs humaines et spirituelles qui leur sont intrinsèques.

Aussi tout en respectant les convictions de chacun de ses salariés et de personnes accueillies au sein de ses établissements et services, la Fondation porte-t-elle les valeurs chrétiennes (accueil, respect, dignité, non discrimination…, etc.) de la Congrégation de l’Armée du Salut dont les fondamentaux de sa spiritualité sont «l’espérance, la foi et charité ».

2.3.2. Cadre légal et réglementaire


En effet, le besoin ou désir spirituel se situe tout en haut de la pyramide de Maslow. Il impose au minimum une prise en compte, une écoute. A défaut, il est clair qu’une souffrance spirituelle s’exprimera.

Ainsi donc, la Loi du 2 janvier 2002 et l’arrêté du 8 septembre 2003 rappellent les principes de non discrimination, de libre choix et de droit à la pratique religieuse. 
La laïcité (loi 1905) amène tout à la fois le principe de neutralité et celui de liberté de conscience.
2.3.3. La place de l’Accompagnement spirituel dans la prise en charge global des personnes accueillies.

« Il y a chez tout homme une dimension spirituelle. Elle touche à l’intime. Son expression est propre à chacun. Par elle, l’homme aspire à trouver sa place dans l’humanité, à donner sens à sa vie et à ce qui le fait vivre, et à s’interroger sur le fondement à partir duquel il s’oriente. Cette dimension spirituelle n’est pas réductible à une religion, bien que celle-ci en soit une expression possible.1 ». 

En effet, le projet d’accompagnement spirituel est envisagé comme offre de service en réponse à des besoins et des demandes : existentiels, éthiques, théologiques ou religieux, qui viendraient à s’exprimer.

Car, le travail au quotidien auprès des personnes accueillies nous montre leurs interrogations sur le sens de la vie et leurs préoccupations existentielles et spirituelles. Ces besoins doivent être entendus et accompagnés ; de plus, les ancrages transcendantaux et religieux, par leurs dimensions d’espérance, peuvent être pour ces personnes un puissant moteur dans leur projet de vie (parcours d’insertion ou réinsertion sociale et professionnelle, santé, fin de vie...).

 Pour cela, la Fondation de l’Armée du Salut propose aux personnes accueillies dans ses établissements et services, un service d’Accompagnement spirituel.

Aussi, le philosophe André Comte-Sponville expliquait-il que « la spiritualité sert à vivre le mieux possible l’expérience du présent, l’ici et le maintenant, qui est aussi une expérience d’éternité. Les véritables écoles de sagesse se caractérisent par un thème majeur : vivre au présent… La spiritualité, même athée, culmine dans un certain nombre d’expériences qu’on peut dire mystiques. 2 ». 

En effet, différentes approches peuvent se recouper et se regrouper autour de trois axes suivants : une recherche de sens, puis, une ouverture intérieure à une forme de Transcendance, et enfin, une attitude décentrée et marquée de gratuité et de réciprocité dans les rapports envers autrui. Ces trois manières d’aborder cet accompagnement spirituel peuvent éventuellement élargir le regard sur nos conceptions du spirituel et entraîner des modifications de positionnement dans nos rapports humains interpersonnels et collectifs, ainsi que notre rapport au divin ou à Dieu.

Par l’écoute, assurée par un accompagnant spirituel agréé, l’accompagnement spirituel a vocation à apporter des éléments de réflexion, de connaissance et d’approfondissement. 

Enfin, étant un élément essentiel de la reconstruction ou du cheminement d’une personne accueillie, la reconnaissance et la prise en compte de la dimension spirituelle participent à la restauration de la personne dans ses besoins fondamentaux.

Cette dimension spirituelle étant indépendante du religieux, doit s’exprimer en tant que tel.

Ainsi, toute personne a-t-elle des besoins ou des désirs spirituels (surtout lorsqu’il y a crise existentielle ou ponctuelle…) à assouvir pour tenter de se relancer dans la vie, il s’agit :

D’être et de rester sujet ;
D’élaborer une parole sur le sens de sa vie ;
De consolider un réseau de solidarité ;
De réfléchir à la pré-mort, la mort et l’au-delà.

-----------------------------------------

1 Postulat à partir duquel le « groupe projet » de la Fondation a entamé sa réflexion…

2 Actualité des Religions du mois de mai 2001, in « Moi, athée, qui me délecte des mystiques ».
En définitive, la prise en charge globale de la personne, telle que nous la concevons et la recherchons à la Fondation de l’Armée du Salut, inclut les dimensions : physique, psychologique, 
sociale, affective et spirituelle.

2.3.4. L’accompagnement spirituel à Thiais

Le projet d’accompagnement spirituel est une prestation de service gratuite, délivrée aux résidentes ainsi que leurs proches, sans oublier les salariés (puisque sollicités dans les problématiques des personnes accueillies), qui le désirent.

Les résidentes et les salariés ont été associés à la mise en place de cet accompagnement dans l’établissement sous la responsabilité du capitaine Jean-Claude N’GIMBI, coordinateur national de l’accompagnement spirituel dans la Fondation de l’Armée du Salut.

Au-delà des valeurs portées par la Fondation, c’est une disposition de la loi 2002-2 (prise en compte de la personne accueillie...), ainsi que l’arrêté du 8 septembre 2003, relatif à la charte des droits et des libertés de la personne accueillie, qui précisent que la dimension spirituelle des personnes accueillies doit être intégrée dans la prise en charge.

Il est important que cette démarche se fasse dans l’ouverture et dans le dialogue respectueux du système de valeurs et de croyance de l’autre.

L’accompagnement spirituel ne remplace  pas le travail social mis en place dans la résidence, il vient le compléter permettant ainsi sur la problématique logement par exemple, de dépasser les facteurs  anxiogènes liés à une attente trop longue de la demande.

Ce qui importe, c’est de pouvoir faire grandir la personne dans la confiance et lui offrir un regard porteur d’espérance, dans l’écoute attentive du souffle qu’elle porte. Ceci demande une véritable compétence, c’est pourquoi une personne qualifiée du siège (ayant déjà fait ce travail sur elle-même), permettra de trouver cette juste articulation dans cette relation d’écoute, de repérage et d’espoir.

La direction s’est engagée à accueillir cette personne dans les meilleures conditions et d’échanger sur le mode de fonctionnement de l’établissement (notamment sur la confidentialité des informations recueillies) avant la première rencontre avec la résidente. 

L’écoute doit être sans jugement. Il s’agit de s’ajuster au désir de la personne. Dans ce moment d’accueil, d’ouverture à l’autre dans l’écoute, le dialogue et la proposition de pistes de réponses aux questions existentielles (comment donner du sens à ma vie, exister, aimer, être libre, mourir,... ?) doit se faire dans le respect de la culture et des convictions ou non de chacun.

L’accompagnement spirituel se situe à la fois :

· dans l’instant : lors de rencontres individuelles (permanence d’écoute et d’échanges pour rompre l’isolement à raison de deux à quatre fois dans le mois) ou en groupe (causeries, films-débats avec une thématique proposée par les résidentes via une boîte à idées par exemple ou le CVS...) ;

· dans la durée : par la régularité de la fréquence des visites et des rencontres à la demande de la ou des résidentes.

Les prés requis de cet accompagnement, doivent être : une éducation à la tolérance ; au respect et à l’écoute de l’autre sans aucune prise de pouvoir.

Même si l’accompagnement spirituel ne se résume pas à la foi divine, il s’agira de prendre en compte l’ouverture de la personne à une dimension transcendantale, à quelque que chose qui existe au-delà du matériel ou tout simplement une quête de sens.

2.4   LE REFERENT
La référence éducative est une notion évoquée dans les dispositifs de l’action sociale et implicitement dans l’ASLL (Accompagnement social lié au logement). C’est une façon d’appréhender le travail social en confiant à une personne le soin de suivre l’usager. Que recouvre ce terme et quels enjeux sont sous-jacents ?

►Des Principes Professionnels

C’est tout d’abord, un principe éthique qui va prendre en compte la personne accueillie. Il s’agit d’articuler éthique de conviction et éthique de compétence. La référence, c’est donner une reconnaissance à l’autre comme sujet ayant une existence propre. C’est aussi la reconnaissance de sa place dans l’institution. L’attribution d’un référent fait prendre conscience à la personne qu’elle fait partie de l’établissement et que des moyens sont alors dégagés pour la suivre, l’accompagner.

Le référent c’est aussi le pivot, l’interlocuteur privilégié avec lequel va s’établir une relation de confiance réciproque. Pour effectuer ce travail, le référent est à l’écoute, il observe, il guide la personne en assurant la continuité et la cohérence du projet de l’usager.

►Relation entre le référent et les autres membres de l’équipe

La relation entre le référent et les autres membres de l’équipe est multiple :
( A deux

Dans un souci d’efficience il s’agit d’informer dès que possible le référent ou la personne en charge du dossier à un instant donné sur la situation de l’usager.

( En groupe

Lors de réunions de synthèses, cela permet d’échanger nos points de vue afin d’améliorer la qualité de notre intervention.

Il s’agit pour le référent dans le cadre d’un accompagnement « physique » avec l’usager ou d’une instruction d’un dossier par exemple, de faire intervenir un, voire plusieurs membres de l’équipe en coordonnant la ou les actions mise en place.

2.5   LE CONSEIL DE LA VIE SOCIALE
L’article L.311-6 (article 10 de la loi du 2 janvier  2002) introduit la mise en place d’un conseil de la vie sociale qui se substitue au conseil d’établissement mentionné à l’article 8 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975.

Cette instance est notamment consultée sur le contenu du règlement de fonctionnement, ainsi que sur le projet d’établissement ou de service.

Le conseil de la vie sociale créé le 19 juin 2009  à la résidence sociale est un lieu d’exercice et d’apprentissage de la démocratie entre les différentes composantes de l’établissement : résidentes élues (au moins quatre), un représentant du personnel, un représentant de l’organisme gestionnaire du siège de la Fondation et un élu. Le directeur de l’établissement participe aux réunions avec voix consultative.

L’objectif de la participation des résidentes est qu’elles retrouvent une place sociale à l’extérieur grâce à cet espace de liberté, d’existence, pour les aider à imprégner cette idée de citoyenneté.

► Les résidentes.

Le conseil de la vie sociale permet d’offrir des espaces de participation et d’expression pour les résidentes  qui vont devenir actrices.

Le conseil de la vie sociale devient un lieu de consultation officiel où les résidentes sont en relation directe avec l’institution.

► Les salariés.

Par sa  participation au conseil de la vie sociale, le représentant des salariés construit de nouveaux rapports avec les résidentes et le représentant de l’organisme gestionnaire.

Il réinterroge sa posture professionnelle par rapport à ses représentations.

► Le représentant de l’organisme gestionnaire.

L’investissement et la sensibilisation du représentant de l’organisme gestionnaire sont les conditions minimales pour mettre en œuvre cet outil.

Par sa participation à cette instance démocratique, il se dote d’une plus grande légitimité, d’une proximité vis-à-vis des salariés et des résidentes en s’impliquant dans la vie quotidienne de la résidence sociale.
► L’élu représentant la Mairie.
Pour l’établissement sa présence permet de légitimer et d’inscrire cette instance sur son territoire d’intervention.
Pour les résidentes, la présence de l’élu  permet d’acter l’affirmation de leurs droits.
2.6   LES REUNIONS INSTITUTIONNELLES
Des temps doivent être dégagés pour ajuster et faire évoluer le projet institutionnel et les projets individuels des résidentes. Ces temps facilitent également l’harmonisation de la vie des résidantes et des pratiques des salariés. Le travail sur les bases communes ne peut se réaliser qu’en mettant en cohérence les méthodes et organisations proposées.

	NATURE
	PARTICIPANTS
	CONTENU
	FREQUENCE

	Réunion éducative
	Equipe éducative/Directeur
	Echanges sur l'accompagnement individualisé proposé et les problématiques rencontrées.
	1 fois/semaine le mardi de 11h00 à 12h00

	Réunion d'équipe.
	L'ensemble du personnel et 
	Informations générales.
	1 fois/semaine

	 
	le directeur.
	Evaluations et propositions d'actions sur la qualité
	le jeudi de 14h00

	 
	 
	des prestations rendues.
	à 16h00.

	 
	 
	.
	 

	 
	 
	 
	 

	Réunion technique
	L'ouvrier professionnel qualifie
	Entretien des locaux.
	1 fois/semaine

	 
	et le directeur
	Evaluation et programmation des réparations de
	le lundi de 14h00

	 
	 
	matériels.
	à 15h00.

	 
	 
	 
	 

	Réunion générale
	Le directeur de programmes
	Bilan de l'année écoulée et objectifs de l'année à
	1 fois/an

	 
	Le directeur
	venir.
	 

	 
	L'ensemble de l'équipe
	 
	 


Organes de droit

	NATURE
	PARTICIPANTS
	CONTENU
	FREQUENCE

	 
	Résidentes élues.
	Propositions sur le fonctionnement et l'organisation
	 

	Conseil de la Vie
	Salarié élu.
	de l'établissement.
	3 fois/an

	Sociale
	Le directeur
	Hygiène et sécurité.
	 

	 
	Un représentant de la FADS*
	 
	 

	 
	Un représentant de la Mairie
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Droit de l'expression 
	L'ensemble des salariés.
	Propositions sur le fonctionnement et l'organisation.
	 

	des salariés.
	 
	de l'établissement.
	2 fois/an

	 
	 
	Hygiène et sécurité.
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Délégués du personnel
	Aucun élu
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Comité d'Etablissement
	Représentants du personnel et la direction.
	Contrôle la gestion de toutes les activités sociales et
	1 fois/mois

	regroupé avec :
	
	culturelles. Il exprime le point de vue des salariés et a un rôle de surveillance.
	 

	Albin Peyron
	 
	 
	 

	Lits Halte Soins Santé
	 
	 
	 

	Palais de la femme
	 
	 
	 

	
	
	
	

	* Fondation de l'Armée Du Salut
	
	


2.7   UN TRAVAIL EN RESEAU
	Thèmes
	Partenaires

	
	

	Santé
	CMP (Centre Médicaux Psychologique)

	
	Infirmières

	
	Médecins généralistes

	
	

	
	

	Insertion/Emploi
	Pôle Emploi

	
	

	
	

	
	

	Logement
	Antin Résidences

	
	Préfecture du Val de Marne

	
	RSIF (Résidence Sociale Ile de France)

	
	

	
	

	Partenaires sociaux
	EDS (Equipe de Développement Social)

	
	CASS (Circonscription d'Action Sanitaire et Sociale)

	
	CHRS (Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale)

	
	CHU (Centre d'Hébergement d'Urgence)

	
	CIL (Comité Interprofessionnel pour le Logement)

	
	Mission locale

	
	

	
	

	
	

	Protection Juridique
	Tribunal d'Instance (pour l'aide juridictionnelle)

	
	

	
	

	
	

	Culture
	Culture du Cœur

	
	


2.8  L’ORGANIGRAMME
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2.9  LES MOYENS 
2.9.1. Humains
► Le Directeur : (ETP : 1) 
Sous l'autorité du Directeur Général et du Directeur de Programmes de la Fondation de l'Armée du Salut il est nommé par le Président du Conseil d’Administration. Il a la responsabilité de l'Établissement.
Il organise et contrôle le fonctionnement de l’établissement. Il s'assure de son adéquation avec le projet pédagogique dont il est le garant.
Assisté d'une comptable détachée par le siège de la Fondation de l'Armée du Salut, il est responsable de l'élaboration des budgets, de la gestion technique, administrative et financière et de la gestion des ressources humaines.

► Les travailleurs sociaux 
Effectifs : 2 (ETP =  1 + 051)

Les travailleurs sociaux interviennent dans la construction et le suivi du projet personnalisé des résidentes visant à l’autonomie par le logement.

Chaque étape du projet est  discutée et fait l’objet d’un bilan. 
► La secrétaire : (ETP = 0,63) 

Au-delà de la partie administrative, elle écoute et oriente les résidentes vers les travailleurs sociaux selon les problématiques soulevées.
► Le surveillant de nuit : (ETP = 0,4)
Le surveillant de nuit a un rôle essentiellement axé sur la sécurité des résidentes et des bâtiments. 

► L’ouvrier professionnel qualifié : (ETP = 1)

Il s’occupe de l’entretien et de la maintenance des bâtiments.

2.9.2. Matériels

►Bureau de l’équipe socio-éducative

Chaque travailleur social dispose d’un bureau. C’est le lieu où se déroule : 

- les entretiens avec les résidentes dans le cadre de leur suivie ;

- les entretiens avec les partenaires sociaux ;

- les entretiens de pré-admission. 

Note : le bureau est fermé  à clef  en dehors des horaires de service. 

►Bureau de la secrétaire

Au-delà des taches administratives, c’est le lieu où se déroulent des échanges individuels avec l’ensemble des salariés et des résidentes. 

►La loge du gardien (ouvrier professionnel qualifié) et du veilleur de nuit 

C’est le lieu ou les colis des résidentes sont réceptionnés.

►Bureau du directeur           

C’est le lieu où se déroulent :

- les réunions techniques avec le gardien ;

- les entretiens avec les partenaires, les salariés et les résidentes.

►Salle de convivialité 
C’est le lieu où : 

- des moments festifs sont organisés (repas, concerts, fêtes de fin d’année, anniversaires) ;

- les résidentes peuvent recevoir leur famille et leurs amis. 

►Salle de bibliothèque 

C’est le lieu où :

- se déroulent, les réunions avec nos partenaires et/ou les résidentes, la commission d’admission ;

- les formations informatiques sur deux postes dédiés à cet effet.

►La salle de réunion  

C’est le lieu où se déroulent les réunions d’équipe.

►Laverie 

Dans ce local situé en sous-sol, sont entreposés deux machines à laver et un sèche  linge. La mise en service est faite par les résidentes elles mêmes en réglant la prestation via un boîtier monétique. 

►La lingerie 

Ce local est situé au rez-de-chaussée, il sert à entreposer le linge de « maison ». 

C’est le lieu aussi où sont entreposés : - les archives ;


                                                  - les produits d’entretien et d’hygiène ;

                                                              - la tondeuse (et le carnet d’entretien).

Ce local est fermé à clef  n’est  accessible que  par un  membre du personnel. 

►La buanderie 

C’est  l’endroit où les résidentes peuvent laisser des effets personnels dans un temps limité. Cet espace est fermé à clef et n’est accessible que par un membre du personnel. 

►La cave 
C’est le lieu où sont entreposés certains biens meubles,  permettant de palier à des défections matériels éventuelles.

Cette cave fermée à clef et n’est accessible que par un membre du personnel. 

►La salle d’accueil 

Accueil du public (résidentes et personnes étrangères à l’établissement).

►L’atelier 

Situé au rez-de-jardin, c’est l’endroit où les outils de l’ouvrier professionnel qualifié sont entreposés. 

Ce local fermé à clef et n’est accessible que par un membre du personnel.

2.10   LA COMMUNICATION

2.10.1. En interne

►en ce qui concerne la Direction

La Fondation est organisée dans un mode de gestion déconcentrée. Elle a élaboré des guides de procédures :

- les délégations du directeur pour définir les espaces de compétences ; 

- les différentes fiches de postes ; 

- les statuts.
Les procédures sont à la disposition des salariés.

►en ce qui concerne l’encadrement

( Le classeur des comptes rendus 

Toutes les informations importantes, institutionnelles ou pas y sont consignées.

( Le cahier de liaison du veilleur de nuit

Les événements importants qui se passent dans la nuit sont retranscrites dans ce cahier. Il permet également d’informer  de l’entée des nouvelles résidentes.
( Les dossiers

Ils sont composés de différents documents administratifs tels que : les outils de la loi 2002-2, les papiers identitaires, les rapports sociaux ...
2.10.2. En externe

Un établissement doit savoir communiquer avec l’extérieur tant auprès des partenaires que des organismes de contrôle, financeurs et politiques. La communication passe par des écrits (rapports d’activité, plaquette présentant l’établissement, courriers) et une présence sur le terrain.

Il est important de passer un message clair.

Lors d’une manifestation importante, une inauguration peut être envisagée afin d’officialiser l’événement. L’ensemble des financeurs, des partenaires seront invités et la presse locale sera contactée pour couvrir l’événement.

3 – L’EVALUATION

3.1   INTRODUCTION

Depuis janvier 2008, la Fondation de l’Armée du Salut a engagé un travail de construction d’un référentiel des pratiques professionnelles inter secteurs (lutte contre l’exclusion, handicap/soins/dépendance, jeunesse), placé sous le pilotage d’un Conseil National Opérationnel (CNO).

La première étape, effectuée de janvier 2008, s’est appuyée sur des échanges de pratiques pour élaborer des références et des critères synthétisés dans un document écrit. Il s ‘agissait alors de construire un référentiel des pratiques professionnelles. Ce support proposait des repères pour l’évaluation des relations avec des personnes accueillies, la mise en œuvre de leurs droits et des formes d’accompagnement, dans une perspective de bientraitance.

Plus de cinq cents personnes ont participé à son élaboration.

Au regard des recommandations de l’Agence Nationale de l’Evaluation Sociale et Médico-sociale (ANESM), la Fondation de l’Armée du Salut et les membres du CNO ont souhaité élargir cette démarche vers la construction d’un référentiel d’évaluation interne. La deuxième étape, de décembre 2008 à novembre 2009, a d’abord consisté en une appropriation des références et critères par l’ensemble des salariés, de certaines personnes accueillies ou de leurs représentants ; en ajout de deux domaines de référence ; puis en la construction des indicateurs d’évaluation.

La troisième étape a débouché en décembre 2009 sur la validation de la démarche et de l’outil référentiel par le Conseil d’Administration de la Fondation.

Le référentiel socle proposé par la Fondation de l’Armée du Salut à ses établissements et services comprend six domaines de référence :

· Domaine de référence 1 : L’établissement ou le service place la personne accueillie au centre de son action et développe un environnement bientraitant ;

· Domaine de référence 2 : Un projet d’accueil et d’accompagnement personnalisé, où la personne accueillie est actrice de son parcours, est élaboré et évalué ;

· Domaine de référence 3 : Une qualité de prestation est mise au service du projet de chaque personne accueillie ;

· Domaine de référence 4 : Les conditions d’accueil contribuent à la réalisation du projet personnalisé ;

· Domaine de référence 5 : L’établissement ou le service agit dans un cadre partenarial et s’implique sur son territoire ;

· Domaine de référence 6 : L’établissement ou le service prévoit, évalue et améliore la qualité de ses actions.  

3.2 MISE EN ŒUVRE DE LA DEMARCHE 
D’EVALUATION

Afin d’expliquer  la démarche d’évaluation, la direction a réuni l’ensemble de l’équipe sur une période de trois semaines à raison d’une réunion par semaine.

Nous nous sommes appuyés sur le guide méthodologique de l’évaluation interne élaboré par la Fondation de l’Armée du Salut et la cabinet conseil de Thierry Delahaye afin de pouvoir pas à pas expliquer, reformuler, et préciser certains points afin que tous ensemble nous comprenions bien le contenu de la démarche d’évaluation.

Après chaque réunion, un compte rendu a été remis à chaque salarié afin de pouvoir tous ensemble être sur le même niveau d’information.

A la fin de la troisième réunion, la direction a  décidé d’élaborer un compte rendu début janvier 2010 reprenant l’ensemble de nos échanges et des choix qui ont été arrêtés (les objectifs de la démarche d’évaluation, le déroulement, les acteurs et leur place, le temps a consacré,…) et certains textes du guide méthodologique,  avec la possibilité pour chacun de l’amender ou pas et d’apporter des précisions si nécessaires. 

Ce compte rendu communiqué à notre quatrième rencontre (précisant l’introduction et la mise en œuvre de la démarche d’évaluation) a été complété par l’ensemble des six domaines de référence et ses déclinaisons (références, critères, indicateurs) afin de pouvoir à notre cinquième rencontre le valider et d’arrêter des dates, pour inviter partenaires et usagers à s’inscrire dans cette démarche afin de recueillir leur avis sur certaines références, critères et/ou indicateurs.

C’est ainsi que nous nous sommes mis d’accord de conserver une partie du corps du texte de l’introduction du guide méthodologique, expliquant bien nous semble-t-il, les objectifs de la démarche d’évaluation et sa construction.

En ce qui concerne :

- Les acteurs et leur place ;
Il s’agit des personnes accueillies, des partenaires, de l’équipe et du directeur. 

Certaines références, critères et/ou indicateurs,  jugés pertinents par ce collège, ont été  inscrits comme ordre du jour dans nos réunions de travail, ce qui présupposait bien sur que rien ne devait être figé en terme de calendrier, car nous devions tenir compte des contraintes de temps des uns et des autres.

En ce qui concerne les personnes accueillies, nous avions déjà fin 2009 sensibilisé les membres du CVS  à la démarche d’évaluation.

Nous avons informé par écrit l’ensemble des personnes accueillies mais aussi les partenaires courant  mars 2010. 

- Le choix des domaines de référence ;

Au regard de la loi 2002-2 l’évaluation externe doit être effectuée au cours des sept ans suivant l’autorisation de l’établissement ou son renouvellement et au moins deux ans avant la date de celle-ci. Nous aurions dû selon l’arrêté de la Préfecture du 3 mars 2004 concernant notre établissement, procéder à l’évaluation de l’ensemble des quatre premiers  domaines de référence avant le 3 mars 2009.

Afin de répondre au plus vite à la loi, nous avons décidé en équipe de réaliser l’évaluation sur l’ensemble des six domaines de référence le premier semestre 2010, permettant ainsi d’écrire le projet d’établissement inscrit dans les objectifs 2010 de la résidence sociale.

- Le temps et le recueille des informations ; 
Une réunion par semaine d’une heure et demie a eu lieu le premier semestre 2010.

Il s’agissait pendant ce temps de réunion, d’avancer sur l’évaluation des différents domaines de référence, et de consacrer un temps suffisant de « traduction » afin de donner à toutes les parties prenantes les clés pour une compréhension nécessaire au débat.

L’ensemble des informations recueillies a fait l’objet d’une synthèse, pointant les points forts et les points faibles, avec des propositions d’amélioration.

La mise en place d’une cotation a facilité une appréciation qualitative des indicateurs.

Dans ce travail de recueil d’informations, il s’agissait de s’appuyer sur ce qui existe dans l’établissement.

- La compilation et synthèse des informations ;
En fin de référence, un cartouche a permis de récapituler les points forts, points faibles et les propositions d’amélioration. Ces informations ont été ensuite retranscrites dans un tableau pour chaque domaine de référence.

- La mise en place du plan d’action.
Les propositions d’actions d’amélioration listées par domaines de référence, ont permis de définir le plan d’action d’amélioration continue de la qualité (plan ACQ).

Avant sa mise en œuvre, ce plan devra être validé par une commission d’évaluation ouverte aux personnes accueillies, aux partenaires, aux salariés, au propriétaire, aux représentant de l’organisme gestionnaire.
3.3 CONSTATS ET PROPOSITIONS D’ACTIONS D’AMELIORATION DES SIX DOMAINES DE REFERENCE

	SYNTHESE DU DOMAINE DE REFERENCE 1: L'établissement ou le service place la    personne accueillie au centre de son action et développe un environnement bientraitant.
	 

	
	

	
	

	POINTS FORTS
	POINTS FAIBLES

	Excepté deux outils, l'ensemble des textes législatifs et réglementaires sont communiqués à la personne accueillie.
	Absence de la charte des droits et des libertés, du règlement de fonctionnement, 
du registre de doléance et de la procédure de recours.

	
	

	En dehors de la procédure d'admission, les modalités d'accueil et d'accompagnement font l'objet de procédures formalisées.
	Pas de formalisation écrite de la procédure d'admission.

	
	Absence de réunions sur les pratiques professionnelles et la non discrimination.

	L'établissement garantit le respect de la dignité, de l'intégralité, de la vie privée et de 
	Pas de procédures sur la résolution des conflits, des informations relatives à la personne, 

	l'intimité des personnes accueillies.
	l'association des personnes accueillies aux écrits les concernant.

	Les relations entre les personnels et les personnes accueillies reposent sur l'écoute et le 
	Absence de conventions écrites avec les partenaires, de réunion en interne sur la bientraitance et de projet concernant l'accompagnement spirituel.

	dialogue.
	

	L'établissement développe des espaces de parole, de réflexion et des réseaux d'échanges entre les personnes accueillies et/ou leurs représentants.
	Toutes les informations et les satisfactions ne sont pas recueillies et traitées.

	L'établissement propose des espaces de rencontres, de convivialité et d'échanges.
	Absence de comptes rendus de réunions du CVS et du projet d'établissement.

	L'établissement favorise la participation des personnes accueillies à des animations et à 
	Pas de dynamique mise en place afin de favoriser les prises d'initiatives et de 
responsabilités des personnes accueillies.

	des temps festifs.
	

	
	Pas d'accompagnement favorisant l'accès des personnes à la citoyenneté et d'informations sur les évènements extérieurs.

	 
	

	 
	 

	
	

	PROPOSITIONS D'AMELIORATION
	

	
	

	Réaliser et communiquer la charte des droits et des libertés ainsi que le règlement de fonctionnement.

	Formaliser par écrit une procédure d'admission, de gestion des dossiers et d'accueil. 
	 
	

	Mettre en place un registre de doléance.
	 
	

	Formaliser et communiquer aux personnes accueillies la procédure de recours même si le médiateur n'a pas été nommé.

	Mettre en place des réunions sur l'analyse des pratiques professionnelles, sur la bientraitance et sur la non discrimination.

	Formaliser par écrits, la résolution des conflits, les règlementations concernant les informations relatives à la personne, l'association des personnes accueillies aux écrits les 

	concernant.
	 
	

	Mettre en place le projet sur l'accompagnement spirituel.
	 
	

	Recueillir et traiter toutes les informations et les satisfactions via la mise en place d'un cahier de doléance, du questionnaire de satisfaction et en indiquant aussi dans le règlement  

	de fonctionnement que la direction s'engage à traiter l'information.
	 
	

	Favoriser l'accès des personnes à la citoyenneté et encourager les prises d'initiatives et de responsabilités.

	Réaliser les comptes rendus de réunions du CVS et le projet d'établissement.
	 
	

	Informer les personnes accueillies des évènements extérieurs en relayant les informations diffusées par la Mairie en autre.

	Elaborer des conventions avec nos partenaires.
	 
	

	 
	 
	

	 
	 
	

	 
	 
	

	 
	 
	


	SYNTHESE DU DOMAINE DE REFERENCE 2 : Un projet d'accueil et d'accompagnement personnalisé, où la personne accueillie est actrice de son parcours, est 

	                                                                                élaboré et évalué.
	 
	

	
	
	

	
	
	

	POINTS FORTS
	POINTS FAIBLES
	

	L'accueil fait l'objet de procédures écrites, claires et connues de tous.
	Absence d'une charte et/ou d'outil concernant l'organisation de la prévention de la 
	

	L'établissement a mis en œuvre des conditions d'accueil bientraitantes.
	maltraitance.
	

	L'établissement a défini une procédure et des critères d'admission connus des équipes
	Absence de réunions pour les nouvelles personnes accueillies.
	

	et de ses partenaires.
	Pas d'accueil des nouvelles résidentes.
	

	Les partenaires sont informés des possibilités d'accueil au sein de l'établissement.
	Pas de portes ouvertes mises en place.
	

	Les refus d'admission ou de prise en charge sont motivés.
	Absence de plaquette de présentation de l'établissement.
	

	L'adéquation entre la demande de la personne et le projet d'établissement est recherché.
	Absence d'une page internet permettant de communiquer sur les places disponibles.
	

	L'établissement ou le service informe (et/ou sa famille, son représentant) du ou des 
	Peu de mise en place et d'évaluation du projet individuel de la personne accueillie.
	

	professionnels désignés pour l'accompagner dans son parcours.
	Absence de grille d'évaluation comparative de la personne accueillie.
	

	L'accompagnement repose sur un projet individuel, construit avec la personne, en tenant compte de ses besoins, ses attentes, ses capacités et son rythme.
	 
	

	
	 
	

	Les objectifs de l'accompagnement sont évalués conjointement avec la personne
	 
	

	(et/ou sa famille, son représentant), suivant une périodicité prévue.
	 
	

	L'établissement ou le service propose des entretiens individuels qui tiennent compte du
	 
	

	rythme et des possibilités de la personne accueillie.
	 
	

	La personne accueillie (et/ou sa famille, son représentant) est associée et informée à
	 
	

	chaque étape de son accompagnement.
	 
	

	 
	 
	

	 
	 
	

	 
	 
	

	
	
	

	PROPOSITIONS D'AMELIORATION
	
	

	
	
	

	Mettre en place une charte ou un outil concernant l'organisation de la prévention de la maltraitance.

	Organiser des réunions d'informations ou d'accueil pour les nouvelles personnes accueillies, favorisant ainsi la découverte de l'établissement.

	Accueil et remise d'un livret d'accueil présentant l'environnement par un membre du CVS et/ou des autres personnes accueillies, aux nouvelles résidentes.

	Organiser des portes ouvertes.
	 
	

	Réaliser la plaquette de présentation de l'établissement.
	 
	

	Communiquer sur les places disponibles sur une page dédiée du nouveau site internet de la Fondation.

	Commander une plaquette d'information sur les différentes structures du département.
	 
	

	Généraliser la formalisation et l'évaluation du projet individuel de la personne accueillie.
	 
	

	Mettre en place une grille d'évaluation comparative de la personne accueillie.
	 
	


	SYNTHESE DU DOMAINE DE REFERENCE 3: Une qualité de prestation est mise au service du projet de chaque personne accueillie.
	 

	
	

	
	

	POINTS FORTS
	POINTS FAIBLES

	Les membres des équipes utilisent des supports écrits pour se transmettre des 
	Le planning des réunions n'est pas affiché.

	informations.
	L'équipe ne bénéficie pas de séances de supervision et/ou d'analyse des pratiques.

	Tous les professionnels contribuent à l'accompagnement des personnes accueillies et 
	Les interventions des bénévoles ne sont pas coordonnées avec celles des salariés.

	permettent une prise en charge cohérente.
	Il n'y a pas de représentants dans les instances et commissions extérieures.

	Des relais sont passés en interne comme en externe pour assurer la continuité de
	Il n'y a pas d'annuaire des partenaires.

	l'accompagnement.
	Il n'y a pas d'ateliers permettant l'échange de savoirs.

	Des réunions de coordination sont organisées et donnent lieu à un compte rendu.
	Il n'y a pas de projet d'établissement et de projet pédagogique.

	L'ensemble du personnel est informé des modalités d'accueil et d'accompagnement.
	Il n'y a pas d''évaluation du projet individuel.

	L'établissement propose et/ou permet aux personnes accueillies d'effectuer 
	Il n'y a pas d'actions collectives complémentaires à l'accompagnement individuel.

	une évaluation de leur situation (difficultés, capacités et besoins).
	Il n'y a pas d'actions et de réunions de promotion de la santé.

	L'établissement développe ou coordonne un travail en réseau pour s'adapter et répondre aux besoins.
	Il n'y a pas d'accès internet en libre service pour les résidentes.

	
	Il n'y a pas de ligne téléphonique dans les appartements.

	L'établissement accompagne et/ou oriente les personnes vers les services compétents 
	Les conditions d'interruption de prise en charge ne sont pas expliquées dans le 

	en fonction de la situation et du projet de chacune.
	règlement de fonctionnement.

	L'établissement prend en compte dans le projet individualisé de la personne
	La personne accueillie ne peut pas bénéficier d'un appui pour former un recours 

	son projet de soin.
	contre la décision de fin de prise en charge.

	L'établissement veille à la prévention et à la gestion des risques sanitaires.
	 

	L'établissement aide la personne à développer des activités renforçant les liens sociaux.
	 

	L'établissement fait participer et associe la famille dans l'intérêt des personnes 
	 

	accueillies.
	 

	L'établissement aide les personnes accueillies à renforcer leurs réseaux sociaux.
	 

	L'établissement permet à la personne de se situer chaque fois que nécessaire dans sa 
	 

	 famille et/ou son réseau social.
	 

	La personne accueillie est associée à la fin de sa prise en charge.
	 

	L'établissement prépare l'orientation et anticipe la fin de prise en charge en associant
	 

	la personne accueillie et/ou sa famille.
	 

	L'établissement travaille au passage de relais et reste disponible ou accompagne
	 

	la personne dans sa nouvelle situation.
	 

	 
	 

	
	

	PROPOSITIONS D'AMELIORATION
	

	
	

	Afficher le planning des réunions.
	Mettre en place des actions collectives complémentaires à l'accompagnement individuel.

	Mettre en place des séances de supervision et/ou d'analyse des pratiques.
	Mettre en place des actions et des réunions de promotion de la santé.

	Coordonner l'intervention des bénévoles avec celles des salariés.
	Mettre en place une ligne internet en libre service pour les résidentes.

	Participer aux instances et commissions extérieures.
	Prendre contact avec le propriétaire pour la mise en place d'une ligne téléphonique   

	Mettre en place un annuaire des partenaires.
	dans chaque appartement.

	Mettre en place des ateliers permettant l'échange de savoirs.
	Indiquer dans le règlement de fonctionnement les conditions d'interruption de prise en 

	Réaliser le projet d'établissement et un projet pédagogique.
	charge.

	Evaluer le projet individuel des personnes accueillies.
	Quand le médiateur sera désigné, en  Informer les résidentes.


	SYNTHESE DU DOMAINE DE REFERENCE 4 : Les conditions d'accueil contribuent à la réalisation du projet personnalisé.
	 

	
	

	
	

	POINTS FORTS
	POINTS FAIBLES

	Les locaux sont accueillants et chaleureux.
	Les travaux des résidentes ne sont pas exposés.

	Les locaux sont conformes aux normes d'hygiène, de sécurité et d'accessibilité.
	Le personnel n'est pas formé à la sécurité et à l'incendie.

	Le cadre de vie et les espaces privatifs tiennent compte des besoins des résidentes.
	Il n'y a pas d'ascenseur.

	Respect des pratiques religieuses.
	Pas de portes ouvertes.

	Des repas festifs sont organisés.
	Pas de mise en place de débats et de groupes de réflexion en dehors du CVS et 

	L'établissement met à disposition des personnes accueillies des lieux collectifs de 
	des objectifs n+1.

	détente et de loisirs.
	Il n'y a pas de vidéo surveillance.

	L'établissement permet aux personnes accueillies de s'ouvrir sur leur environnement.
	Le personnel n'est pas présent 24h/24h.

	Les conditions d'accueil respectent la vie privée, l'intimité et le rythme des personnes.
	Il n'y a pas de housses sur les extincteurs.

	Les conditions d'accueil permettent d'assurer la sécurité physique et morale des 
	Il n'y a pas de réunion d'accueil pour les nouvelles arrivantes que se soit par les  

	personnes, ainsi que la sécurité de leurs biens.
	résidentes ou les membres du CVS.

	Les conditions d'accueil respectent la liberté d'aller et venir des personnes (à l'intérieur
	L'équipe n'accompagne pas les personnes accueillies dans l'apprentissage de la vie quotidienne.

	et/ou à l'extérieur)
	

	Le montant et les modalités de la participation financière demandés aux personnes 
	La signalétique n'est pas traduite en différentes langues.

	et/ou à leur famille respectent la réglementation.
	Il n'y a pas de bornes informatiques.

	L'équipe favorise l'investissement du lieu d'accueil et/ou d'hébergement par les résidentes.
	 

	Les règles de vie collective et d'occupation des lieux sont expliquées aux résidentes. 
	 

	L'établissement dispose d'une signalétique standard permettant aux personnes de se 
	 

	repérer dans les locaux.
	 

	 
	 


	PROPOSITIONS D'AMELIORATION
	

	
	

	Exposer les travaux des résidentes, former le personnel à la sécurité et à l'incendie et réfléchir sur la mise en place d'un ascenseur..

	Organiser des portes ouvertes, des débats et des groupes de réflexion.
	 
	

	Réfléchir sur la mise en place de la vidéo surveillance et de la présence 24h/24H du personnel.
	 

	Prévoir des housses sur les extincteurs et mettre en place des bornes informatiques.
	 
	

	Mettre en place une réunion d'accueil pour les nouvelles arrivantes que se soit par les résidentes ou les membres du CVS.

	Accompagner les résidentes dans l'apprentissage de la vie quotidienne.
	 
	

	Réfléchir sur la mise en place d'une signalétique traduite en différentes langues.
	 
	

	 
	 
	

	 
	 
	


	SYNTHESE DU DOMAINE DE REFERENCE 5 : L'établissement ou le service agit dans un cadre partenarial et s'implique sur son territoire
	 

	
	

	
	

	POINTS FORTS
	POINTS FAIBLES

	L'établissement a identifié l'ensemble des partenaires de son territoire d'implantation.
	Absence de fiches descriptives des partenaires.

	L'établissement connaît les missions, domaines de compétences et modes d'action de 
	Il n'ya pas de présentation aux AG et CA des associations.

	ses différents partenaires.
	L'établissement n'explique pas son projet et ses actions aux acteurs du territoire.

	L'établissement transmet les données aux financeurs et répond aux enquêtes.
	L'établissement n'étudie pas les possibilités de coopération et de mutualisation.

	Les membres du CVS sont présents dans les réunions externes.
	Il n'y a pas de prêt ou location de salle ou de matériel.

	Appropriation et mise en œuvre des politiques publiques dans l'établissement.
	Pas de présence aux forums (emploi, formation...).

	L'établissement participe à des temps de réflexion et de formation.
	Absence de livret d'accueil pour les nouveaux salariés/stagiaires.

	L'établissement s'implique dans les instances et les actions de la Fondation.
	L'établissement ne participe pas aux schémas départementaux, régionaux...

	L'établissement organise des relais avec les services de droit commun.
	Absence de réunions à thème.

	L'établissement entretient des relations régulières avec ses partenaires institutionnels 
	Pas de participation aux commissions partenariales d'orientation et de veille.

	et financiers.
	Pas de réunions d'échanges de pratiques entre structures.

	L'établissement est signataire de conventions formalisées et actualisées avec ses 
	Absence de participation à des jurys d'examens.

	partenaires.
	Pas d'analyse des pratiques/supervision.

	L'établissement participe à des projets inter associatifs, et des projets locaux,
	Pas de convention de stage et donc pas d'accompagnement des stagiaires.

	nationaux et européen.
	Pas de participation à la commission des accords collectifs logement, à des

	 
	conseils d'administration et commissions d'admission logement.

	 
	Il n'y a pas de fiches de liaison ou de transmission avec les services de 

	 
	droit commun.

	 
	Il n'y a pas de procédure de transmission de dossier.

	 
	L'établissement n'est pas membre de réseaux.

	 
	Pas de CPOM.

	 
	Il n'y a pas d'inscription dynamique nationale et internationale.

	 
	 


	PROPOSITIONS D'AMELIORATION
	

	
	

	Mettre en place des fiches descriptives des partenaires.
	Participer à la commission des accords collectifs sur le logement.

	Se faire connaître auprès des AG et CA des associations.
	Participer à des conseils d'administration.

	Expliquer son projet et ses actions aux acteurs du territoire.
	Participer à des commissions d'admission logement.

	Etudier les possibilités de coopération et de mutualisation.
	Mettre en place des fiches de liaison ou de transmission avec les services de 

	Mettre en place un système de prêt ou location de salle ou de matériel.
	droit commun.

	Etre présent à des forums (emploi, formation...).
	Mettre en place une procédure de transmission de dossier.

	Mettre en place un livret d'accueil pour les nouveaux salariés/stagiaires.
	S'inscrire dans un réseau.

	Participer aux schémas départementaux, régionaux...
	Etudier la pertinence de mettre en place ou pas un CPOM.

	Mettre en place des réunions à thème.
	Créer une dynamique pour une inscription nationale et internationale.

	Participer aux commissions partenariales d'orientation et de veille.
	Participer à des jury d'examens.

	Mettre en place des réunions de pratiques entre structures.
	Mettre en place une supervision dans le cadre de l'analyse des pratiques.

	 
	Accompagner des stagiaires dans le cadre d'une convention.


	SYNTHESE DU DOMAINE DE REFERENCE 6 : L'établissement ou le service prévoit, évalue et améliore la qualité de ses actions.
	 

	
	

	
	

	POINTS FORTS
	POINTS FAIBLES

	L'établissement s'est préparé à la réalisation de l'évaluation externe.
	Absence de projet d'établissement.

	 
	L'établissement n'est pas doté d'une organisation permettant le suivi et l'évaluation

	    
	de ses actions.

	 
	L'établissement n'a pas mis en œuvre un processus d'amélioration continue de la 

	 
	qualité.

	 
	L'établissement ne réalise pas des études internes et ne s'inspire pas d'expériences et de recherches externes.

	 
	L'établissement ne mène pas des actions innovantes et des expérimentations.

	 
	

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 


	PROPOSITIONS D'AMELIORATION
	

	
	

	Mettre en place le projet d'établissement.
	 

	Mettre en place une organisation permettant le suivi et l'évaluation de nos actions.
	 

	Mettre en place un processus d'amélioration continue de la qualité.
	 

	Réaliser des études internes et s'inspirer d'expériences et de recherches externes.
	 

	Mener des actions innovantes et des expérimentations.
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 


3.4 LE PLAN D’ACTION D’AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE (PLAN ACQ)
Préambule :

Le plan ACQ a été défini en tenant compte des propositions d’actions d’amélioration des six domaines de références :

· en examinant la cohérence des propositions de manière transversale ;

· en priorisant parmi toutes les actions envisagées celles qui justifient par leur importance et/ou leur urgence une action rapide ;

· et en précisant qui coordonne, qui réalise, et à quelle échéance.

Pour définir les priorités, on a tenu compte :

· du contexte institutionnel (politiques publique et projet associatif) ;

· des recommandations de bonnes pratiques professionnelles édictées par l’ANESM ;

· de l’organisation et du fonctionnement de la structure ;

· des besoins des personnes accueillies et du respect de leurs droits …

Pour valider ce plan, une commission d’évaluation c’est réunie le 6 septembre 2010 afin d’entériner les propositions d’amélioration couvrant la période de 2010 au 31/12/2014.
Cette commission a été ouverte à l’ensemble des intervenants sociaux inscrit sur notre territoire d’intervention, aux personnes accueillies, aux salariés, au propriétaire, aux représentants de l’organisme gestionnaire.
Il a été convenu parmi les membres présents ce jour, que cette commission se réunira en septembre une fois par an , convoquée par le coordinateur (le directeur), afin d’évaluer les actions mise en place, mesurer les écarts, formuler des propositions, voire de nouvelles actions, permettant de créer une dynamique de mouvement perpétuel visant à améliorer la qualité des prestations rendues. 

	 
	 
	                             PLAN A.C.Q. (Amélioration Continue de la Qualité) (1/3)
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	N°
	Domaine de réf.
	Propositions d'amélioration
	Coordination
	Mise en œuvre
	Échéances
	Réalisées

	1
	1
	Formaliser par écrit une procédure d'admission, de gestion des dossiers et 
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	30/06/2010
	Oui

	 
	 
	d'accueil pour les personnes accueillies.
	 
	 
	 
	 

	2
	1
	Mettre en place un registre de doléance
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	30/06/2010
	Oui

	3
	2
	Réaliser une plaquette de présentation de l'établissement
	Directeur
	Tous les services
	30/06/2010
	Oui

	4
	2
	Commander une plaquette d'information sur les différentes structures du 
	Directeur
	Service administratif
	30/06/2010
	Oui

	 
	 
	département.
	 
	 
	 
	 

	5
	1
	Réaliser et communiquer la charte des droits et des libertés ainsi que le
	Directeur
	Tous les services
	30/06/2010
	Oui

	 
	 
	règlement de fonctionnement.
	 
	 
	 
	 

	6
	1
	Mettre en place le projet d'accompagnement spirituel.
	Directeur
	Tous les services  
	31/07/2010
	Oui

	7
	6
	Mettre en place un processus d'amélioration continue de la qualité.
	Directeur
	Tous les services  
	30/09/2010
	Oui

	8
	1
	Formaliser et communiquer aux personnes accueillies la procédure de recours.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2010
	Oui 

	 
	 
	Recueillir et traiter toutes les informations et les satisfactions via la mise en place
	 
	 
	 
	 

	9
	1
	d'un cahier de doléance, du questionnaire de satisfaction et en indiquant aussi
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2010
	Oui 

	 
	 
	dans le règlement de fonctionnement que la direction s'engage à traiter l'information.
	 
	 
	 
	 

	10
	1
	Réaliser les comptes rendus de réunion du CVS et du projet d'établissement.
	Directeur
	Service administratif
	31/12/2010
	Oui 

	11
	3
	Réaliser le projet d'établissement.
	Directeur
	Tous les services
	31/12/2010
	Oui

	12
	3
	Mettre en place une ligne internet en libre service pour les résidentes.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2010
	 

	13
	6
	Mettre en place une organisation permettant le suivi et l'évaluation de nos actions.
	Directeur
	Tous les services
	31/12/2010
	Oui 

	14
	4
	Former le personnel à la sécurité et à l'incendie.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2010
	Oui 

	15
	3
	Afficher le planning des réunions.
	Directeur
	Service administratif
	31/12/2011
	 

	16
	3
	Coordonner l'intervention des bénévoles avec celles des salariés.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2011
	 

	17
	3
	Participer aux instances et commissions extérieures.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2011
	 

	18
	3
	Prendre contact avec le propriétaire pour la mise en place d'une ligne téléphonique
	Directeur
	Directeur
	31/12/2011
	 

	 
	 
	dans chaque appartement.
	 
	 
	 
	 

	19
	3
	Indiquer dans le règlement de fonctionnement les conditions d'interruption de prise
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2011
	 

	 
	 
	en charge.
	 
	 
	 
	 

	20
	2
	Généraliser la formalisation et l’évaluation du projet individuel des résidentes.
	Directeur
	Service éducatif
	31/12/2010
	 

	21
	4
	Prévoir des housses pour les extincteurs.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2011
	 

	22
	5
	Expliquer son projet et ses actions aux acteurs du territoire.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2011
	 

	23
	5
	Mettre en place un livret d'accueil pour les nouveaux salariés/stagiaires.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2011
	 

	24
	5
	Participer aux schémas départementaux, régionaux...
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2011
	 

	 
	 
	                             PLAN A.C.Q. (Amélioration Continue de la Qualité) (2/3)
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	N°
	Domaine de réf.
	Propositions d'amélioration
	Coordination
	Mise en œuvre
	Échéances
	Réalisées

	25
	5
	Mettre en place des réunions à thèmes
	Directeur
	Service éducatif
	31/12/2011
	 

	26
	5
	Participer aux commissions partenariales d'orientation et de veille.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2011
	 

	27
	1
	Mettre en place des réunions sur l'analyse des pratiques professionnelles, sur la
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2012
	 

	 
	 
	bientraitance et sur la non discrimination.
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Formaliser par écrits, la résolution des conflits, les règlementations concernant 
	 
	 
	 
	 

	28
	1
	les informations relatives à la personne, l'association des résidentes aux écrits
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2012
	 

	 
	 
	les concernants.
	 
	 
	 
	 

	29
	1
	Informer les résidentes des évènements extérieurs en relayant les informations
	Directeur
	Service éducatif
	31/12/2012
	 

	 
	 
	diffusées par la Mairie entre autre.
	 
	 
	 
	 

	30
	3
	Mettre en place des actions collectives complémentaires à l'accompagnement
	Directeur
	Service éducatif
	31/12/2012
	 

	 
	 
	individuel.
	 
	 
	 
	 

	31
	3
	Mettre en place des actions et des réunions de promotion de la santé.
	Directeur
	Service éducatif
	31/12/2012
	 

	32
	5
	Mettre en place des fiches descriptives des partenaires.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2012
	 

	33
	5
	Se faire connaître des AG et CA des associations.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2012
	 

	34
	5
	Etudier les possibilités de coopération et de mutualisation.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2012
	 

	35
	5
	Participer à la commission des accords collectifs sur le logement.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2012
	 

	36
	5
	S'inscrire dans un réseau
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2012
	 

	37
	5
	Etudier la pertinence de mettre en place ou pas un CPOM.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2012
	 

	38
	5
	Accompagner des stagiaires dans le cadre d'une convention.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2012
	 

	39
	1
	Favoriser l'accès des personnes à la citoyenneté et encourager les prises 
	Directeur
	Tous les services
	31/12/2012
	 

	 
	 
	d'initiatives et de responsabilités.
	 
	 
	 
	 

	40
	1
	Elaborer des conventions avec nos partenaires
	Directeur
	Directeur
	31/12/2013
	 

	41
	2
	Organiser des réunions d'informations ou d'accueil pour les nouvelles personnes
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2013
	 

	 
	 
	accueillies, favorisant ainsi la découverte de l'établissement.
	 
	 
	 
	 

	42
	2
	Accueil et remise d'un livret d'accueil présentant l'environnement par un membre
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2013
	 

	 
	 
	du CVS et /ou des autres personnes accueillies, aux nouvelles résidentes.
	 
	 
	 
	 

	43
	2
	Organiser des portes ouvertes
	Directeur
	Tous les services
	31/12/2013
	 

	44
	2
	Communiquer sur les places disponibles sur une page dédiée du nouveau site 
	Directeur
	Service administratif
	31/12/2013
	 

	 
	 
	Internet de la Fondation.
	 
	 
	 
	 

	45
	3
	Mettre en place des ateliers permettant l'échange de savoirs.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2013
	 

	46
	3
	Réaliser un projet pédagogique.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2013
	 

	 
	 
	                               PLAN A.C.Q. (Amélioration Continue de la Qualité) (3/3)
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	N°
	Domaine de réf.
	Propositions d'amélioration
	Coordination
	Mise en œuvre
	Échéances
	Réalisées

	47
	4
	Accompagner les résidentes dans l'apprentissage de la vie quotidienne.
	Directeur
	Service éducatif
	31/12/2013
	 

	48
	5
	Etre présent à des forums (emploi, formation...)
	Directeur
	Tous les services
	31/12/2013
	 

	49
	5
	Mettre en place des réunions de pratiques entre structures.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2013
	 

	50
	5
	Participer à des commissions d'admission logement.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2013
	 

	51
	5
	Mettre en place une procédure de transmission de dossier.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2013
	 

	52
	6
	Réaliser des études internes et s'inspirer d'expériences et de recherches externes.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2013
	 

	53
	6
	Mener des actions innovantes et des expérimentations.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2013
	 

	54
	2
	Mettre en place une charte ou un outil concernant l'organisation de la prévention
	Directeur
	Tous les services
	31/12/2014
	 

	 
	 
	de la maltraitance.
	 
	 
	 
	 

	55
	2
	Mettre en place un grille d'évaluation comparative de la personne accueillie.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2014
	 

	56
	3
	Mettre en place des séances de supervision et/ou d'analyse des pratiques.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2014
	 

	57
	3
	Mettre en place un annuaire des partenaires.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2014
	 

	58
	4
	Exposer les travaux des résidentes.
	Directeur
	 
	31/12/2014
	 

	59
	4
	Réfléchir sur la mise en place d'un ascenseur.
	Directeur
	Tous les services
	31/12/2014
	 

	60
	4
	Réfléchir sur la mise en place de la vidéo surveillance et de la présence 24h/24h
	Directeur
	Tous les services
	31/12/2014
	 

	 
	 
	du personnel.
	 
	Service éducatif
	 
	 

	61
	4
	Réfléchir sur la mise en place d'une signalétique traduite en différentes langues.
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2014
	 

	62
	5
	Mettre en place un système de prêt ou location de salle ou de matériel.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2014
	 

	63
	5
	Participer à des conseils d'administration.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2014
	 

	64
	5
	Mettre en place des fiches de liaison ou de transmission avec les services de 
	Directeur
	 Service éducatif / directeur
	31/12/2014
	 

	 
	 
	droit commun.
	 
	 
	 
	 

	65
	5
	Créer une dynamique pour une inscription nationale et internationale.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2014
	 

	66
	5
	Participer à des jurys d'examens.
	Directeur
	Directeur
	31/12/2014
	 


4 – LES OBJECTIFS
	Grands objectifs stratégiques
	Finalités
	Objectifs opérationnels
	Indicateurs d’évaluation
	Date

	-Pérenniser l’ensemble des financements en fonction des besoins existants 


	-Préserver l’outil de travail en terme de moyen.
	Dynamisation d’une attitude de vigilance locale pour soutenir et développer nos actions y compris au sein du réseau.
	-Percevoir l’ensemble des financements : DDASS et Conseil Général.
	De 

2010

à

2015

	-Communication
	-Passer d’une communication passive à une communication active, en externe comme en interne.


	-Rédaction  d’écrits : procédures et conventions.

-En interne : passer d’une culture de l’oralité à une culture de l’écrit.

-En externe : solliciter les partenaires.
	-Rédaction des questions aussi bien de la part des salariés que des usagers.
	2011

	-Management.
	-Permettre la participation de chaque salarié au bon fonctionnement de l’établissement.
	-Actualisation des fiches de postes.

-Evaluation annuelle.
	-Droits d’expression des salariés.

-Entretien annuel d’évaluation.
	2010

	-Prévention des conflits
	-Garantir la paix sociale.
	-Organisation de réunions et de rencontres régulières avec les personnels.
	-Réduction des conflits.
	2010

	-Prévention des absences
	-Garantir le bon fonctionnement de l’établissement.
	-Faire appel  à des personnes ressources.
	-Absences de dysfonctionnement dans les services.
	2010

	-Répondre à des problématiques émergentes.
	-Affiner nos pratiques.
	-Renforcer la réflexion sur des grandes problématiques (modules) :

-Problèmes psychiatriques, santé.

-Formation, colloques, groupe de travail.
	-Mise en place d’actions concrètes recensées et évaluées.
	De

2010 

à

2015

	- Réaliser le plan ACQ


	- Amélioration

de la qualité
	- Mise en place de réunions de travail (une fois/mois) pour le suivi et la mise en œuvre des actions.
	- l’échéancier est respecté.
	De

2010

à

2014

	- Intégrer le référentiel d’auto-évaluation propre aux résidences sociales au plan ACQ.


	- Amélioration

de la qualité
	- Mise en place de réunions de travail (une fois/mois) pour le suivi et la mise en œuvre des actions.
	- l’échéancier est respecté.
	De

2011

à

2014

	Transformer une partie de la Résidence Sociale en  Maison Relais.
	-Amélioration de la prise en charge.
	- Présentation du projet au CA de la FADS et à l’Etat.
	Acceptation du projet par l’Etat.
	2010/2011


CONCLUSION

Ce travail sur l’évaluation des six domaines de références a permis la mise en place d’un plan d’action d’Amélioration Continue de la Qualité (A.C.Q.) allant sur certains points, bien au-delà du référentiel d’auto-évaluation des prestations et services rendus  propre aux résidences sociales. 

La formulation des bonnes pratiques a permis de pouvoir proposer un cadre d’analyse, de rendre lisibles les actions à mener et de fixer des repères.
Ces repères ne doivent en aucun cas standardiser les pratiques. Ils doivent au contraire, en évoluant, améliorer la capacité à singulariser les réponses, à soutenir la mise en œuvre de pratiques professionnelles créatives.

En intégrant en son sein l’évaluation avec une forte mobilisation des personnes accueillies, ce projet d’établissement  permettra nous l’espérons tous, d’impulser  « un mieux vivre ensemble », plus humaniste et solidaire.  

Au regard de cet objectif, nous devons toujours garder à l’esprit nos trois missions, à savoir :
· Secourir

· Accompagner

· Reconstruire

Vocation première de l’Armée du Salut, inspirée par son fondateur William BOOTH
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ANNEXES
REFERENTIELS &GUIDES
Fondation de l’Armée du Salut – Evaluation interne – Guide méthodologique – Version n°2 – Octobre 2009.
UNAFO (Union des professionnels de l’hébergement social) – Guide d’auto-évaluation des prestations et services rendus – 21 juin 2010. 
REFERENCES                                                       BIBLIOGRAPHIQUES
ANESM (Agence Nationale de l’Evaluation et de la qualité des établissements et services Sociaux et Médico-sociaux) : Recommandations de bonnes pratiques professionnelles – Juillet 2009.

FNARS (Fédération Nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale) : Evaluation internes et externes/Fiches pratiques – 2010.
Le haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté : Grenelle de l’insertion – Rapport général – 27 mai 2008.
SITES & LIENS INTERNET
ANESM www.anesmem.santé.gouv.fr
DGCS (Direction Générale de la Cohésion Sociale) www.travail-solidarité.gouv.fr
FNARS www.fnars.org
SOCIETE FRANCAISE D’EVALUATION www.sfe.asso.fr
UNIOPSS (Union Nationale Interfédérale des œuvres  et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux)  www.uniops.asso.fr
UNAFO (Union des professionnels de l’hébergement social) www.unafo.org
Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer www.dguhc-logement.fr/infolog/filog/
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